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INFORMATIONS IMPORTANTES  

POUR LES FUTURS RETRAITÉS  

 

Comme nous vous en informions dans le dernier Info assurance, le régime actuel de la police 

des retraités, la police 1011, demeure en vigueur jusqu’au 1er mai 2017, sans aucune 

augmentation. 

Deux importantes modifications sont apportées au contrat d’assurance collective offert aux 

personnes retraitées membres de la FNEEQ le 1er mai 2017. À compter de cette date : 

 pour être admissible au contrat, tout retraité devra être membre de l’Association des 

retraitées et retraités de l’enseignement de la FNEEQ (AREF). Ce contrat prévoit une 

protection d’assurance maladie (sauf les médicaments de la liste de la Régie de 

l’assurance maladie du Québec (RAMQ)) ainsi qu’une protection d’assurance vie (voir le 

Sommaire des protections plus bas); 

 les médicaments figurant sur la liste de la Régie de l’assurance maladie du Québec ne 

seront plus remboursables en vertu du contrat collectif. Pour cette raison, tous les 

retraités qui résident au Québec devront s’inscrire au régime public de la RAMQ pour 

le remboursement de leurs médicaments, à moins d’être âgés de moins de 65 ans et 

d’être admissibles à un autre régime collectif (par exemple, celui du conjoint), auquel 

cas, ils devront y adhérer. Quant aux retraités qui résident dans une autre province, ils 

devront s’inscrire au régime de leur province, le cas échéant. 

Afin de prendre une décision éclairée, nous vous invitons à prendre connaissance des 

documents suivants qui s’adressent aux futurs retraités : 

 Sommaire des protections – version française (remplace la brochure actuelle) 

 Nouveau formulaire d’adhésion – version française 

 Tarification en vigueur au 1er mai 2017 – version française 

 Nouveau dépliant de l’AREF et formulaire d’inscription à l’AREF. Ces documents sont 

joints au présent Info assurance. 

 

https://www.lacapitale.com/files/live/sites/lacapitale/files/contributed/collectif/fr/pdf/Sommaire_des_protections_001011_201705.pdf
https://www.lacapitale.com/files/live/sites/lacapitale/files/contributed/collectif/fr/pdf/C1011_0f_adhesion_modification_a_lassurance_collective_201705.pdf
https://www.lacapitale.com/files/live/sites/lacapitale/files/contributed/collectif/fr/pdf/Feuillet_001011_taux_201705.pdf
http://fneeq.qc.ca/wp-content/uploads/no-16_Depliant-FR_AREF.pdf
http://fneeq.qc.ca/wp-content/uploads/no-16_FormInscription-FR_AREF-1.pdf
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En conclusion 

 

Si vous prenez votre retraite et que vous désirez adhérer à la nouvelle police 1011 en vigueur 

à compter du 1er mai 2017, vous devez, dans les 30 jours après la date de prise de la retraite : 

1 - Remplir le formulaire d’inscription à l’AREF; 

2 - Remplir le nouveau formulaire d’adhésion à la police 1011; 

3 - Faire parvenir les deux documents à l’AREF à l’adresse indiquée sur les formulaires. 

 

Si vous prenez votre retraite et que vous ne désirez pas adhérer à la nouvelle police 1011 en 

vigueur à compter du 1er mai 2017, vous n’avez rien à faire. 

 

 

ATTENTION!   

Si vous désirez devenir membre de l’AREF sans adhérer à la nouvelle police 1011, nous vous 

suggérons d’attendre le 1er juillet 2017 afin d’éviter toute confusion. En effet, l’AREF est 

présentement en campagne majeure d’adhésion auprès des personnes retraitées qui désirent 

adhérer à la nouvelle police 1011. 
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